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Dans le cadre des activités pédagogiques et journalistiques menées autour de l’action « classes presse », votre enfant pourra être photographié afin de donner matière à illustrer les sujets traités dans les différents articles. Ces photographies sont susceptibles d’être publiées sur les sites Internet des différents partenaires et dans les encarts publicitaires des journaux.

Si vous autorisez la publication de photographies de votre enfant dans le cadre de cette action, merci de retourner au collège l’autorisation ci-dessous dûment remplie et signée. En cas d’absence de réponse, il ne sera pas possible de publier de photographies où votre enfant pourra être identifié.

AUTORISATION D’UTILISATION D’IMAGE

Je soussigné(e) M       
demeurant :       
tél. :       
Déclare céder au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le droit d’utiliser à titre gracieux sur différents supports d’information (journaux, web,…) mon image (pour les personnes majeures),

l’image de mon fils      
l’image de ma fille       
réalisée dans le cadre de l’opération « classes presse ».

La présente autorisation reste valable en cas de changement d’état civil du modèle sauf volonté expressément manifestée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les images ne pourront en aucun cas être dénaturées ou détournées de leur contexte, par un montage ou par tout autre procédé. La légendre ne poura pas porter atteinte à la vie privée ou à la réputation de la personne.

Fait à                                                     le       
(signature précédée de « lu et approuvé »)
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